
F8RIX COURAÂNT'

ment s'est trouvé pris entre trois
groupes d'intérêts divers, les uns et
les autres possédant une grande in-
fluenceélectorale. Aux cultivateurs,
il aurait voulu donner des instru-.
mentà aratoires à meilleur marché ;
à l'industre métallurgique, il aurait-
voulu assurer une protection plus
efficace et aux producteurs de la ma-
tière première, aux propriétaires de
mines et de hauts founeaux, il an-
rait. voulu assuré l'écoulement le
)eur fonte.*

Pour plaire à ces derniers, il a
wugmenté le droit sur le scrap ou
morceaux-de-fonte etae-fer, rebuts,
débris, retailles etc., dont nos mai-

T

de 2.5 p.c. et la sellerie le tout
genre, 30 p.c. au lieu de 35 p.c. Les
réductions sur les cuirs n'avantage-
ront guère que les manufacturiers
de chaussures; niais celles qui affec-
tent les courroies et les harnais sont.
au bénéfice du consommateur.

LIBRAIRIE

L'imposition d'un droit spécifique
de 6c par livre sur les livres et Jin-
primés est plus rationnelle que. le
régime précédent qui taxait la litté-
rature étrangère ad valoren. Elle
permettra aux éditeurs anglais de
piacer leurs"ùblications -sur notre-
marché. Quand aux éditeurs fran.

parchés domestiques et étrangers.
leur suprématie qu'ils voient com-
promise par les beurres de beurre
ri-s. lu Danemark, dles col..nies
Australiennes et de la Nouvelle
Zélande.

'Iun d'entre eux signale encore
un nouveau concurrent : Il est forte.
ment question, dit il. dl'expédier dh
beurre de Bombay (Inde Anglaise
à Londres au prix <le 9 pence (18e.
ineispauyéAJULenkoi.d 'essa i
est en route et son arrivée est att en
due avec beaucoup d'impatience et
d'intérêt. -Sie succès couronne cet

ssai, il y a un grand champ d'ae.
tion uvert aux compagnies qui s'oe-

tre deu forges e servaient -pour-l jiuUL d-ç conuiVu entre à'Inme Ptfabrication du fer en barre de $3.00 que l'on s'est. mis à reproduire ici, l'Anglete:re.
à $4.00 par tonne. à bon marché, sans avoir le moindre

Mais pour plaire aux industriels droit d'auteur à payer. leurs publi-
pour lesquels le fer en barre est une cations les plus populaires. LE TERME "ÉPICIER"
matière première, il a diminué le Le papier de tenture (papier. à ta-
droit sur cet article de $13.0) à pisserie) qui payait de 2c à 35c par ET LES MAGISTRATS D'AUTREFOIs

l0.00 latonne. rouleau, ne paiera plus que 35 p.c.
Il a aussi diminué de 12J à 5 p. C. - .Nous recevons de l'un de nos plus

le droit sur le feuillard, les cercles, L'INDUSTRIE LAITIÈRE EN- sympathiques adhérents l'article
la tôle etc. Il a fixé à 30 p. c. le FRANCE suivant, que nous nous empressons
droit sur les rails de fer et d'acier, --- d'insérer :
au]ien-de60-la-tonnesoitacprix--r -D'o-vient-doneq'ew-Frmice ce
actuel,. plus de 40 p. c. aux industries agricoles, nougIdonne terme épicier est synonyme de nes-

Pour le consommateur, il a réduit des renseignements intéressants sur quinerie, de rapine ? C'est le point
le droit sur les clous pressés à 30 la fabrication en France, dans le queje veux établir dan8 les quelques
p. c. au lieu de.35, le droit sur les département du Cantal, d'un fro- lignes qui vont suiyre. -

clous coupés à ¾c au lieu de le par mage qui a' quelque rapport avec On se figure généralement que
livre, le droit sur les v'is à bois, à3c notre fromage Canadien, qui est un cette expression, dans ce qu'elle a.
-au liet -der -e par livre ;-sur la quin- fromage de façon Chedd«r. ile blessant a pri.s naissance dans
caillerie employée dans la construc- M. Lézé, délégué du ministère notre corporation ; il n'en est rien.
tion, seies, et coutellerie de table à français de l'Agriculure, à Chicago, -Ce ne sont pas ceux qui nous ont
121 p. c. au lieu de 30 p. c. dans son rapport sur l'exposition, précédés dans le commerce des den-

Pour les agriculteurs, il a réduit décrit la fabrication du Cheddar qui, rées coloniales qui ont été appelés
les droits sur les haches, les faulx, dit-il, présente beaucoup d'analogie " l'espèce épicière " on les 4 épi.
les couteaux de. faucheuses, les four- avec le fromage du Cantal, mais ciers," mais bien, qui le croirait 1 les
ehes, ràteaux, houes, pelles etc.; à qui est en général bien plus régu- ancêtres de nos magistrats. Oui.
35 p. c. au lieu de $200 par dou- lièrement fabriqué et de qualité ceux que l'histoire railleuse a stig-zane et 20 p. c. soit environ 40 p. c.; meilleure. inatisés dii terme épicier, ce sont les
le droit surles faucheuses, lesmois- Deis quatre.ans la sögté d'a- gens de robe; greiliers, notaires,
sonneuses, ieuses, charrues, herses griculture du Cantal a introduit avoués, avocats, huissiers, procu-
etc., 1 20 p. c. au lieu de 35 p. c. le dans sa fromagerie modèle de Cu- reurs, magistrats d'autrefois, qui se
droit sur les machines agricoles : eilhes, les procédés de fabrication faisaient payer d'abusifs honoraires
locomobiles machines à battre, ma en- usage en Angleterre. Ces procé- qu'on appelait àlors les épices.
ièges, etc., à 30 p. c. au lieu de 351 dés y ont été appliqués sous la di- Ouvrez d'ailleurs, n'importe qui-l

p. c. . rection d'un M. Garrouste qui a fait, grand dictionnaire, et à l'article
Mais il a maintenu le droit de 121 A cet effet, un voyage d'étude en épices vous y lirez: Epicès au figu-

p. c. sur la ficelle à lieuse et le droit Angleterre aux frais du ministre de ré; honoraires dûs aux juges pour
de 7.115 p. c. sur le pétrole. l'Agriculture. lejugeinent d'un piocès, et comme

CUIRS ET CHAUSSURES En France, chaque région produit exemples:
son froniage, mais la fabrication se " Les juges taxaient eux-mêmesLer industries du cuir ne sont que fait à la ferme et les fromageries les épices au bas des jugements ".

fort peu affectées par les change- coopératives sont encore inconilues. "Il fallait payer les épices pour

paieront un droit réduit de je. par les agriculteurs du Poitou. et de la
livre, ce qui pourra peut-être faire Vendée avaient adopté le système
baisser d'autant le cuir alaughter qui de beurreries coopératives qui leur
vient èn compétition avec un cuir a permis de -placer leur beurre à la
de même qualité des Etats-Unis. tête du marché de Paris.

Le droit sur le Dongola est aussi Et cettë rganisation paraît, à nos
diminué de 5 p.c. confrères qui s'occupent de cette

L-esoulres-wnuir-u d'autre industrie, le seul moyen de conser-
matériaux paieront 20 p.e. au lieu ver aux beurres français sur les

a~W r <lJ, etc.

Dans l'origine, .les épices étaient
volontaires etse payaient en nature;
elles étaient les petits cadeaux que
l'on faisait aux juges pour gagner
leurs faveurs, et ces petits cadeaux,
les gens-du inonde avaient l'habi-
tude de les faire avec des épices,
condiments rares et très recherchés
alors ; plus tard < les petits ea-
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